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Aquoi peut servir une
thèse de doctorat en
droit sur le rôle de

l’Etat dans la recherche
scientifique en Algérie ?
Principalement à combler le
vide sidéral qui entoure l’étu-
de des aspects normatifs et
institutionnels dans le déve-
loppement d’un secteur par-
ticulier.

Pour des raisons liées à
la prééminence de la puis-
sance publique dans nos
sociétés, aucune sphère
d’activité ne peut échapper à
son impulsion. A ce jour,
l’importance de la recherche
scientifique ressortait forte-
ment dans le PIB algérien en
raison des fortes dépenses
de prospection pétrolière et
gazière. 

L’état des lieux reste
entièrement à faire partout
ailleurs. C’est ce que vient
de faire avec brio Mohamed
Ahmidatou dans une thèse
de doctorat en droit public
récemment soutenue à la
faculté de droit d’Alger(*).

A l’instar des autres acti-
vités socioéconomiques, la
recherche scientifique
nécessite une politique, une
organisation et des procé-
dures de financement.

Le texte de base qui la
régit actuellement est la loi
n°98-11 du 22 août 1998 por-
tant loi d’orientation et de
programme à projection
quinquennale sur la
recherche scientifique et le

développement technolo-
gique (LOPRSDT). Cette loi a
été modifiée en 2008. 

Pour les besoins de l’étu-
de de la nature des instru-
ments juridiques utilisés
pour l’institutionnalisation
de la recherche scientifique
– comparativement aux ins-
truments classiques utilisés
dans les autres secteurs –
l’auteur passe en revue son
organisation générale, ses
structures opérationnelles et
ses organes d’administration
et de gestion scientifiques.
Par ailleurs, il passe au
peigne fin les instruments de
fonctionnement de la
recherche scientifique en
s’intéressant à leur finance-
ment, leur programmation et
leur valorisation. Lourdeurs,
doubles emplois et court-cir-
cuitages résultent du
nombre impressionnant des
organes politiques et scienti-
fiques et des structures
administratives centraux de
la recherche scientifique. 

«Les commissions parle-
mentaires de l'Assemblée
populaire nationale et du
Conseil de la nation, le
Conseil national de la
recherche scientifique et
technique (CNRST), qui est
présidé par le Premier
ministre et le ministre de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique
(MESRS) sont tous des
organes politiques spéciali-
sés dans la recherche scien-

tifique, au regard de la natu-
re de leurs missions». 

«De leur côté, l'adminis-
tration centrale du MESRS et
les quatre agences théma-
tiques, à savoir l’ANDRU,
l’ANDRS, l’ANVREDET et
l’ANDS sont des structures
administratives». 

«Enfin, les organes scien-
tifiques sont constitués du
Conseil national de l’évalua-
tion (CNE), des
Commissions intersecto-
rielles de promotion, de pro-
grammation et d’évaluation
de la recherche scientifique
et technique (CIPPERST),
des comités sectoriels per-
manents de la recherche
scientifique et du développe-
ment technologiques
(CSPRSDT), de la
Conférence nationale des
universités et des
Conférences régionales des
universités se sont des
organes collégiaux délibé-
rants composés de cher-
cheurs et chargés, selon le
cas, de l’évaluation, de la
coordination, de la program-
mation et de la préparation
de la décision dans le domai-
ne de la recherche scienti-
fique».

La seule énumération de
cet imbroglio finit par ache-
ver le plus téméraire des
chercheurs. De là à mettre en
harmonie et en action tout ce
monde là dans un contexte
de délabrement général,
c’est une autre question.

S'agissant des structures
opérationnelles de la
recherche scientifique, elles
sont classées en deux
grandes catégories : les
structures dotées de la per-
sonnalité morale et celles qui
n’ont pas cet attribut. 

Pour ne citer que les
structures dotées de la per-
sonnalité morale, elles épou-
sent à elles seules cinq
types de statuts différents,
en plus de quatre structures
ayant pris chacune un statut
particulier. Il s'agit : 

- des deux formes clas-
siques d'établissements
publics, l’EPA et l’EPIC, 

- de l’établissement
public à caractère scienti-
fique et technologique
(EPST) ; 

- de l’établissement
public à caractère scienti-
fique, culturel et profession-
nel (EPSCP), qui comprend
l’Université, le Centre univer-
sitaire et l’Ecole hors univer-
sité ; 

- des Centres de
recherche développement
(CRD). 

Enfin, pour ce qui est des
structures ayant des statuts
particuliers, l’Institut national
d’études de stratégie globale
(INESG), l’Académie algé-
rienne de langue arabe
(AALA), le Commissariat à
l’énergie atomique (Comena)
et l’Agence spatiale algérien-
ne (ASAL), chacune d'elles
possède un statut propre
adapté à la nature de ses
missions et notamment aux
implications de celles-ci sur
le plan international. 

Le dispositif juridique
n’est pas facile à manier et
semble impuissant à générer
des effets structurants, une
«contamination positive» à
partir des îlots sur lesquels
est concrètement assise
aujourd’hui la petite portion
dévolue, même virtuelle-
ment, à l’économie du savoir
et de la connaissance. 

Dans un tout autre domai-
ne, M. Abdelkader Djeflat
avait préalablement mené
une réflexion autour de la

question : «L’Algérie dans
l’économie de la connaissan-
ce : état des lieux et pers-
pectives». L’objectif est
d’opérer une mutation dans
le régime de la croissance.
Le régime actuel de la crois-
sance est tiré par les hydro-
carbures, avec une produc-
tion industrielle en baisse
(moins de 5% du PIB) ; les
exportations hors hydrocar-
bures ne dépassent pas les
deux milliards de dollars ; la
vulnérabilité aux chocs exté-
rieurs y est élevée et le
potentiel connaissance n’y
est que partiellement mobili-
sé. Le défi est de lui substi-
tuer un nouveau régime de
croissance tiré par le savoir-
faire et l’innovation, capable
d’asseoir durablement des
rythmes élevés de 67 %,
avec une optimisation de
l’usage de l’outil de produc-
tion (il tourne aujourd’hui à
45 % de ses capacités), une
plus grande intégration de
l’immatériel dans la produc-
tion de richesses 43 % des
PME n’ont aucun investisse-
ment immatériel aujour-
d’hui), une relance des
exportations à haute valeur
ajoutée technologique, l’ac-
célération de la création
d’emplois (7 nouveaux
postes de travail doivent être
créés à l’horizon 2020), une
plus grande productivité glo-
bale des facteurs de produc-
tion, etc. On attend égale-
ment de l’EFC qu’elle
participe à combler le déficit
de croissance cumulé, en
raison du lourd passif des
années 1990. Le tournant à
négocier consiste ici à
convertir les opportunités
offertes par les revenus
pétroliers en actifs d’innova-
tion. Les quelque 20 000
chercheurs recensés consti-
tuent, à cet effet, un levier
non négligeable, conjugué à
l’apport même d’appoint des
expatriés. Ils forment un
capital savoir multiplicateur
de création de valeur ajou-
tée. Les observations cri-
tiques persistantes portent
plutôt sur des freins liés aux

mentalités et aux prédations
alimentées par les rentes. La
première de toutes est que,
pour faire bon usage des 100
milliards de dinars consentis
à la recherche scientifique
au titre du second plan quin-
quennal, il convient de
dépasser la vision dominan-
te réduisant l’innovation à la
recherche/développement
sur les produits physiques. 

Cet aspect ne représente
que l’une des trois dimen-
sions de la question qui
s’appuie également sur les
volets scientifique et techno-
logique, les innovations
d’entreprises en matière
entrepreunariale, de marke-
ting, de gestion (cet aspect
est plus connu sous le nom
d’effet Walmart, une straté-
gie de management consis-
tant à faire du profit à tous
les étages). De même qu’elle
recouvre le dynamisme et le
génie créateur de jeunes de
la classe d’âge des 25-35
ans, la «Created Class» en
réhabilitant les filières scien-
tifiques et technologiques
(30 % des effectifs universi-
taires seulement), au détri-
ment de celles, pléthoriques,
des sciences humaines (70
%), tout en jugulant la fuite
des cerveaux. 

A. B.

(*) Mohamed Ahmidatou,
L’Etat et la recherche scienti-
fique, thèse de doctorat en
droit public sous la direction
du professeur Mohamed
Boussoumah, Alger 2009.
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A quoi  reconnaît-on  un  magistrat  français ?

A sa résidence secondaire au Maroc !

C’est Hattab et El-Para qui vont être contents ! Ils vont
se sentir moins seuls nos deux émirs tangos fan-
tômes. Un troisième larron va les rejoindre dans cette
zone d’Algérie à la géographie si particulière, à la topo-
graphie si bizarre, au climat si unique, aux paysages si
flous et si indéterminés, j’ai nommé l’A. T., l’Atlantide
des Tangos. Dans cet endroit où vivent si bien Hattab
et El-Para, va apparemment débarquer leur pote
Mokhtar Belmokhtar. Moi, toujours aussi curieux et
excité comme un puce, j’ai voulu savoir qui était ce
Mokhtar Belmokhtar, tango sur le point de déposer les
armes et de soulever le gros lot de l’amnistie. Bon !
Dans un premier temps, ce que j’ai découvert ne m’a
pas étonné outre mesure. Je le soupçonnais déjà : les
parents de Mokhtar Belmokhtar ont ou avaient certai-
nement des qualités, mais sûrement pas celle de l’ori-
ginalité. Parce que prénommer son fils Mokhtar
lorsque celui-ci porte déjà le nom de Belmokhtar, on
se dit «en voilà deux de parents qui ne se sont pas
foulés la rate !» Mais bon, vu le calibre du monsieur,
ce n’est pas cela le plus important. J’ai donc fouillé
encore, et j’ai trouvé sans trop de peine le CV de M. B.,
alias Momo, alias Mokhtar Belmokhtar. Plutôt chargé.
Lourd même. Très lourd. Le mec a été condamné à

mort six fois. Il est derrière l’assassinat en 2006 de 13
douaniers dans la région d’El-Menaâ. Il est aussi direc-
tement impliqué dans l’assassinat en 1996 du com-
mandant du secteur militaire de la wilaya de Ghardaïa.
Infatigable besogneux du massacre et de l’assassinat,
M. B., alias Momo, alias Mokhtar Belmokhtar, devrait
donc venir poser ses frusques dans le Club Med’ des
frères barbus dans les tout prochains jours. Et tout
comme pour ces copains Hassan et Abderrezak, on
devrait vivre le fameux scénario du tango arrêté, mais
dont on ignore où il se trouve vraiment. Des juges pas
au parfum le convoqueront lui aussi devant la cour, le
condamneront, mais lui ne se présentera jamais, ne
sera jamais présenté par quiconque, car résident VIP
de l’Atlantide des Tangos. Je ne veux pas perturber la
quiétude extraordinaire de ce monde à part, venir
comme un cheveu même pas gras dans cette soupe si
généreusement servie aux frères des montagnes, mais
je pose tout de même la question qui brûle ma bouche
pas encore complètement cousue : comment peut-on
négocier avec Momo, Mokhtar Belmokhtar, une quel-
conque réédition et une amnistie alors qu’il a derrière
lui l’âme encore errante et non apaisée de 13 doua-
niers et d’un commandant de secteur miliaire ? Et là,
je ne parle que de son palmarès «officiel». Je fume du
thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.
www.tacervellesarrete.blogspot.com

Momo ! Bienvenue au Club Med !

AVIS DE DÉCÈS
La famille Mokhtari d’Alger et Ouled-Djellal et la famille Belhassine d’Alger et Khenguet Sidi-

Nadji ont la douleur de faire part du décès, hier, de
Mme Belhassine Khadidja née Mokhtari

docteur en agronomie et enseignante à l’Université de Bab-Ezzouar, des suites d’une longue
maladie. L’enterrement aura lieu aujourd’hui à Alger, au cimetière de Ben-Omar.

La levée du corps se fera en son domicile, sis à la cité Ben-Omar. «A Dieu nous apparte-
nons et à Lui nous retournons».

---------------------------------
CONDOLEANCES

Les membres fondateurs, la rédaction et l’ensemble du personnel du Soir d’Algérie,
très attristés par le décès de

Mme Belhassine Khadidja née Mokhtari
Présentent à leur ami et collègue Aziouz Mokhtari ainsi qu’à toute la famille de la défunte

leurs sincères condoléances et les assurent en cette douloureuse circonstance de leur profonde
sympathie. A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons.


